
INNOVATION PÉDAGOGIQUE

Les jeudi 18 et vendredi 19 juin 2015, l’Université de Corse a organisé à Corte les premières journées e-S@pè 
sur le thème «L’innovation et la diffusion de la culture numérique au service de la pédagogie». Ces journées ont 
mêlé des réunions de travail et des sessions d’échanges sur les politiques de diffusion de la culture numérique 
menées par les universités de Nice, Avignon, Perpignan et Corse. A cette occasion, Yann Vacher, chargé de 
mission Innovation pédagogique à l’Université de Corse et Thierry Antoine-Santoni, Vice-Président du Conseil 
de la Formation et de la Vie Universitaire de l’Université de Corse nous présentent l’ambition du projet e-S@pè.

e-s@pè :  
L’innovation et le numérique au service de la pédagogie
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e-S@pè
En quoi consiste le projet e-S@pè ?
À l’origine, en 2011, e-S@pè désignait un projet financé par 
l’Europe et la Collectivité Territoriale de Corse sur la mise 
à disposition de cours de l’Université de Corse en ligne 
gratuits et accessibles pour tous. 

Dans cette continuité et au vu de l’évolution du numérique et 
des directives du Ministère de l’Enseignement Supérieur et 
de la Recherche sur l’innovation pédagogique, e-S@pè est 
devenu un projet de réflexion collective destiné à définir 
les différentes évolutions de la transmission du savoir à 
l’Université de Corse. L’ambition globale de ce projet est 
de réfléchir à ce que pourrait être la pédagogie de demain 
dans les universités et à ce qui pourrait favoriser son 
développement. 

Quelles actions envisagées pour la poursuite du 
projet e-S@pè ?
Plusieurs actions ont d’ores et déjà été identifiées. Celles-ci 
se définissent autour de deux catégories :

1. Développement de formations dans le domaine 
pédagogique  : 
> Afin de préparer au mieux les nouveaux enseignants-
chercheurs de l’Université de Corse à l’enseignement, des 
sessions de formation pourraient leur être proposées. 
Celles-ci porteraient à la fois sur les bases de l’enseignement 
(comment préparer ses cours, sous quelle forme peut-
on enseigner, comment évaluer etc.) et sur la culture de 
notre établissement (identité, histoire, projets phares...). 
L’objectif général est de faciliter leur intégration au sein de 
la communauté universitaire par la connaissance de son 
fonctionnement et l’aide à la conception des enseignements. 

> Poursuivre la labélisation TICE des filières : initié 
en 2012 par l’Université d’Avignon au niveau national, 
le label TICE (Technologie de l’Information et de la 
Communication pour l’Enseignement) vise à coordonner, 
harmoniser et accompagner le développement des 
pratiques pédagogiques numériques au sein des filières 
d’un établissement d’enseignement supérieur. Une filière 
est labélisée lorsqu’elle met à disposition de ses étudiants, 
sur l’ENT, des ressources (support de cours, podcast, quiz, 
annales, etc.) leur permettant de se préparer et/ou réviser 
les cours afin que ceux-ci aient l’opportunité de mieux 
réussir. Le label TICE témoigne ainsi d’un engagement 
pour le déploiement de l’usage du numérique dans la 
pédagogie. A l’Université de Corse, cela s’accompagne par 
un développement de la plateforme de cours en ligne mise à 
disposition des étudiants sur l’Espace Numérique de Travail 
(ENT) accessible sur ordinateur et tablette. A ce jour, les 
formations proposées par l’École d’Ingénieurs Paoli Tech et 
la filière Sciences et techniques des activités physiques et 
sportives (STAPS) de l’Université de Corse ont reçu le label 
TICE. 

2. Développer un accompagnement des acteurs et équipes 
dans le domaine pédagogique : 
> L’accompagnement proposé aux intervenants ou aux 
équipes pédagogiques des différentes filières de l’Université 
de Corse aurait pour but d’aider le corps enseignant à se 
lancer dans l’innovation ou la rénovation pédagogique  : 
instaurer des cours par “projet”, utiliser la pédagogie 
inversée, évaluer par compétence…
Avec l’émergence des MOOCs et l’apparition sur la toile 
de cours des plus grandes universités internationales, 
le numérique a changé la perception du savoir chez les 
étudiants. Ces formations viseraient à répondre à cette 
évolution en apportant aux équipes pédagogiques d’autres 
moyens d’interagir avec les étudiants et pas seulement par 
le numérique.

LEs journées e-s@pè

Quel était l’objectif de ces journées ?
L’objectif était avant tout de faire connaître à la communauté 
universitaire l’ambition que porte l’Université de Corse sur 
l’innovation pédagogique, à travers le projet e-S@pè, et que 
celle-ci puisse échanger et partager sur ce sujet stratégique.

Qu’en est-il ressorti ?
Ces journées ont notamment porté sur les façons de faire 
émerger des dynamiques inter-catégorielles et inter-
composantes autour de l’innovation pédagogique. La 
matinée du 18 juin a en effet donné lieu à des échanges 
sur des projets pédagogiques portant sur 3 thématiques  : 
les cours sur l’Environnement Numérique de Travail 
(ENT), la formation par projet et l’évolution des procédures 
d’évaluation. 
Plus d’une quarantaine de participants ont ainsi réfléchi sur 
ces trois thématiques tout au long de la matinée. Les groupes 
de travail étaient constitués à la fois de responsables de 
filière mais aussi d’enseignants-chercheurs et de membres 
du personnel universitaire concernés par la question de 
la pédagogie. Ce « mélange » a favorisé le lancement de 
dynamiques collaboratives entre acteurs de la recherche, de 
la formation et de la vie universitaire. 

D’autres pistes de collaboration ont également été envisagées 
avec les Universités de Nice, Perpignan et Avignon, visant 
une extension à l’ensemble du domaine pédagogique du 
partenariat initié autour du label TICE.»
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